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Ocean Indien
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Texte de la question

M. Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M. le ministre du budget sur la recrudescence du trafic de la drogue
dans les iles du sud-ouest de l'ocean Indien et tout particulierement a l'ile Maurice. Compte tenu des liens
economiques, culturels et historiques qui unissent ces differents pays a la France et de la menace qui pese sur
ces populations, il apparait opportun de renforcer efficacement la lutte contre ce fleau. A cet egard, il lui
demande de bien vouloir lui preciser si un renforcement de la cooperation entre les services douaniers des pays
concernes est envisage.

Texte de la réponse

La direction generale des douanes et droits indirects suit attentivement l'evolution de la situation de l'ile de la
Reunion et des territoires voisins de l'ocean Indien au regard du trafic illicite de stupefiants. Les moyens des
services de la direction regionale des douanes de la Reunion ont ete renforces en 1993 tant sur le plan humain
que sur le plan materiel. La cooperation entre les services douaniers a egalement ete developpee. Ainsi des
accords d'assistance administrative mutuelle internationale ont-ils ete signes par la douane francaise avec les
douanes des Comores (convention du 29 avril 1987), de Madagascar (convention du 25 janvier 1990) et de l'ile
Maurice (convention du 5 avril 1991). Par ailleurs, dans le cadre du conseil de cooperation douaniere, auquel la
France participe activement, la cooperation entre les administrations douanieres a ete accentuee : echanges de
renseignements, assistance administrative. Dans le cadre de cette enceinte, la creation de bureaux regionaux
de liaison charges du renseignement (BRLR) sur le continent africain est en cours, afin de favoriser la collecte,
l'analyse et la diffusion des renseignements, lies notamment au trafic de drogue, entre les pays africains
anglophones. Le programme des Nations Unies pour le controle international des drogues (PNUCID) a deja
accepte, en 1993, de financer ce projet de BRLR qui sera mis en oeuvre en Afrique orientale et australe.
D'autres projets d'implantation seront examines apres une evaluation du premier, au terme d'une periode de six
mois. En outre, chaque annee, la douane francaise participe a la reunion des chefs de service charges, au plan
national, de la lutte contre le trafic illicite de drogues pour l'Afrique (HONLEA) organisee dans e cadre du
PNUCID, la derniere s'etant tenue a Abidjan au mois de mai 1993. Cette enceinte a pour objet de dresser le
bilan des trafics et d'etudier les moyens susceptibles d'etre mis en oeuvre pour les endiguer. Enfin, le directeur
regional des douanes a la Reunion, en liaison avec le ministere de la cooperation, a organise, en avril 1993, un
seminaire de formation qui a reuni les pays de la commission de l'ocean Indien (ile Maurice, les Seychelles, les
Comores et Djibouti). A l'occasion de cette reunion, les problemes relatifs au trafic de stupefiants dans la zone
ont ete abordes.
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